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CONCOURS REHA 2 D’APPEL A 
PROJETS ORGANISÉ PAR LE PUCA 

 

I- La consommation énergétique est depuis toujours une 
préoccupation majeure de la gestion. 
    1) Les études concernant les applications des Energies 
Nouvelles Renouvelables aux Grandes Terres ont amené 
à conclure que seule l’installation de la biomasse 
(chaufferie bois) est compatible avec les spécificités des 
bâtiments. Cette solution nécessitant des 
investissements importants avait été provisoirement 
écartée, toutefois la très forte augmentation du prix du 
gaz industriel (18% en 2011) amène à ré envisager cette 
option. 
    2) Il a été conduit en parallèle une étude énergétique 
du bâti présentée lors de l’Assemblée Générale de 
l’Union du 17 novembre 2011 concluant que seuls des 
travaux d’isolation complète dénommée « label BBC » 
permettent un véritable gain de consommation et donc 
une économie substantielle, mais la réalisation de ces 
travaux n’est pas envisageable car leur montant est  trop 
élevé. Cette situation n’est pas particulière aux Grandes 
Terres mais est celle de 70% du parc de l’habitat collectif 
privé en France, qui a été construit avant 1970. 
    3) Enfin, la nécessaire et forte augmentation du 
budget est préoccupante compte tenu de 
l’accroissement non maîtrisable de l’enveloppe de 
chauffage.  
II- La solution serait de trouver des sources de 
financement qui ne soient pas à la charge des 
copropriétaires en concevant un projet prenant en 
compte les contraintes énergétiques du Grenelle.  
Par exemple, une extension immobilière permettrait une 
vente de m² de foncier à construire, dégageant une 
enveloppe financière suffisante pour équilibrer les coûts 
de l’opération de requalification énergétique.   
L’étude de ce projet extrêmement complexe devrait 
couvrir simultanément sur plusieurs volets : 

 Architectural 

 Technique 

 Administratif 

 Juridique 

 Financier 

 Environnemental 

Mais les coûts de cette lourde étude sont dissuasifs 
compte tenu des risques de blocage du projet sur l’un 
des volets précédemment cités. 
 

III- Une opportunité est apparue en novembre 2011 
de participer en tant qu’opération-support à un 
concours d’appel à projets dénommé « REHA-2 »  qui 
a pour objet la requalification à haute performance 
énergétique de l’habitat collectif, et vise également à 
mettre à un niveau de performance équivalent au 
neuf des bâtiments existants, dans le cadre d’une 
approche globale de développement durable. Il est 
organisé par le PUCA PLAN URBANISME CONSTRUCTION ET 

ARCHITECTURE qui est un service interministériel au 
sein du Ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable, des Transports et du Logement. 
 

Les opérations-supports permettront aux candidats 
constitués de groupements de compétences diverses 
(architectes, bureaux d’études techniques, industriels 
juristes…) qui concourront, de proposer des réponses 
concrètes apportant une réelle revalorisation des 
bâtiments, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur.  
 

L’inscription en tant qu’opération-support est 
entièrement gratuite. 
Les résultats de cette analyse préalable réalisée par 
l’ensemble des groupements multi-compétences 
concourants répondront à tous les volets cités 
précédemment, donnant ainsi une vision de la 
pertinence et de la faisabilité des différents projets.  
 

La désignation du ou des lauréats sera communiquée 
en septembre 2012 ainsi que les résultats de tous les 
groupements qui auront concouru, mis ensuite à la 
disposition des opérations-supports. 
L’action du PUCA s’arrête alors. 
 

IV- Toute latitude est ensuite donnée aux opérations-
supports pour poursuivre ou non la concrétisation du 
projet qui leur apparaîtra comme le plus intéressant, 
après la décision des assemblées générales des 
syndicats. Les Grandes Terres pourraient baptiser ce 
projet : 
« ECO-RENAISSANCE des GRANDES TERRES ».  
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